
\\s-ens\enseignants\documents\pjuteau\My Documents\Divers\École Rose des vents\comité internet\RÉPAQ\Procès-verbalCARÉPAQparents22novembre2008.doc 

Procès-verbal de la réunion du C.A. du Réseau Paren ts du RÉPAQ 
tenue le samedi 22 novembre 2008, à 9h30, à l'École  Le Sentier, 

66 St-Stanislas, à Sainte-Thérèse  
 
 

       Étaient présents : 
 
Michel Fournier, vice-président du réseau parents et trésorier au conseil d’administration du RÉPAQ 
Hélène Normandeau, secrétaire du réseau parents, membre individuel 
Martin St-Pierre, trésorier du réseau parents et représentant de l’école Étoile Filante 
Michèle Désilets, réceptionniste du RÉPAQ 
Claudie Laroche, représentante de l’école Albatros 
Danielle Latour, représentante de l’école Des Quatre-Saisons 
Dominique Le Bot, représentante de l’école La Tortue des Bois 
Jean-Claude Durce, représentant de l’école L’Envol 
Julie Gariépy, représeantante de l’école Curé Antoine Petit 
Marie-Josée Campbell, représentante de l’école Le Sentier et présidente du conseil d’administration du  RÉPAQ 
Mélanie Toupin, représentante de l’école St-Sacrement 
Nathalie Lepage, représentante de l’école Tourterelle 
Patrick René, représentant de l’école Les Petits Castors 
Stéphanie Jobin, représentante de l’école Soleil-de-l’Aube 
Tracey Arial, représentante de l’école Jonathan 
Denis Turcotte, parent à l’école Liberté-Jeunesse et représentant parent au conseil d’administration du RÉPAQ  
Élaine Auger, parent à l’école Le Sentier  
Maud Le Saulnier, parent à l’école La Tortue des Bois 
Sophie Lacombe, parent à l’école Albatros 
 
 
 
1.        Mot de bienvenue 

Michel Fournier, président par intérim, nous souhaite la bienvenue.  
 
 
2.        Adoption de l'ordre du jour 

Il est proposé par Martin St-Pierre, appuyé par Patrick René, d’adopter l’ordre du jour suivant : 

3. Adoption du procès-verbal de la réunion du 17 octobre 2008 ; 
4. Adoption du bilan financier 2007-2008 du réseau parents ;  
5. Adoption des prévisions budgétaires 2008-2009 du réseau parents ; 
6. Factures du RÉPAQ inc ; 
7. Levée de la rencontre. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

3.        Adoption du procès-verbal de la réunion d u 17 octobre 2008  

 Il est proposé par Mélanie Toupin, appuyée par Martin St-Pierre, d’adopter le procès-verbal de la 
réunion du 17 octobre 2008. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

4.        Adoption du bilan financier 2007-2008 du réseau parents    

On distribue aux personnes présentes, un bilan  et un état des revenus et dépenses au 30 
septembre 2008. 
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On explique que la vérification prévue par Michel Fournier n’est pas terminée mais que le tout est 
relativement conforme à la réalité. Il ne reste qu’à vérifier les revenus d’intérêts et les frais 
bancaires qui ne devraient pas être très différents de l’année 2006-2007. 
Lorsque le tout sera terminé, on fera parvenir une copie révisée aux membres. 
 
Sous réserve des modifications mineures qui seront apportées, il est proposé par Martin 
St-Pierre, appuyé par Dominique Le Bot, de recommander à l’assemblée générale 
d’adopter le bilan financier 2007-2008 tel que présenté. 
 
ADOPTEE À L’UNANIMITÉ 

 
 

5. Adoption des prévisions budgétaires 2008-2009 du  réseau parents 

On distribue des prévisions budgétaires pour 2008-2009. 
On s’interroge sur ce que nous pourrions faire avec les surplus.  Certaines idées sont émises 
mais on pourra en discuter lors de l’assemblée générale. 
 
Il est proposé par Patrick René, appuyé par Mélanie Toupin, de recommander l’adoption 
des prévisions budgétaires 2007-2008, à l’assemblée générale, en lui mentionnant qu’il 
serait important d’identifier certains projets que nous pourrions financer (ex : outils de 
communication). 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

6. Factures du RÉPAQ inc  

Les factures du RÉPAQ inc, reçues depuis le mois de mai, n’ont pas pu être payées car la 
transition de la trésorerie (signataires des effets bancaires) n’est toujours pas complétée. 
 
Durant la période de transition de la trésorerie vers le RÉPAQ inc, il est proposé par Martin 
St-Pierre, appuyé par Tracey Arial, que le réseau parents paye les factures en suspens du 
RÉPAQ inc, jusqu’à un maximum de 3000$, et ce sans intérêt, moyennant le 
remboursement lorsque la situation sera régularisée (un à trois mois). 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

Il est proposé par Patrick René, appuyé par Mélanie Toupin de lever l’assemblée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 
 

 
Hélène Normandeau, secrétaire du réseau parents 
 
 


